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DU 25 JUILLE1' 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une lettre en date à Cotonou du 06 mars 2019, 

enregistrée à son secrétariat le 12 mars 2019 sous le numéro 

0585/ 120/REC-19, par laquelle le président du tribunal de 

première instance de deuxième classe de Lokossa a transmis à la 

Cour le jugement ADD n°0035/2FD/ 19 du 05 mars 2019, aux 

fins de statuer sur l'exception d'inconstitutionnalité soulevée par 

monsieur Emile AMAKPO, assisté de maître Dieu-Donné Mamert 

ASSOGBA, Avocat, dans la procédure judiciaire 

LOKO/2018/RP/1129, Ministère public C/AMAKPO Emile, 

victime Félix AKPLAKOU, assisté de maître Victor ADIGBLI, 

Avocat; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant qu'au soutien de l'exception d'inconstitutionnalité 
soulevée, le requérant expose que pour n'avoir pas obtempéré à 
un commandement de déguerpir, il est poursuivi avec mandat de 
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